
MUNICIPALITÉ DÊ
PROVINCE DE QUÉBEC

M. R.C. NOUVELLE-BEAUCE

MUNICIPALITÉ DE FRAMPTONf sm?ton

nÈe unnENT 2o2s-oz

Règlement modifiant le règlement 2025-Ot décrétant les taux de taxes et les

tarifs de compensation pour l'exercice financier 2025

ATTENDU QU'il est nécessaire d'imposer les taxes et tarifications requises pour pourvoir au paiement des
dépenses de l'exercice financier 2025;

ATTENDU QUE des tarifications ont été rajoutées au règlement en ce qui concerne les locations, les

abonnements et les services rendus;

ATTENDU QU'un avis de motion du présent règlement a été donné à la séance ordinaire tenue le 20
janvier 2025;

POUR CES MOTIFS, il est proposé par Monsieur Jayson Byrns, secondé par monsieur Yvan Tardif et résolu
à l'unanimité, que la municipalité de Frampton adopte le règlement2O25-O2 et statue par ledit règlement
ce quisuit :

RÉsoLUTroN 2o2s-oz-22

Anncle 1 : Taxes suR u vauun ronclÈnr

ARTICLE 1.1

En vue de pourvoir aux dépenses d'administration générale et aux dépenses des différents services et
ententes de la municipalité, il est imposé et sera prélevé une taxe foncière générale au taux de 0,620005
par 100$ d'évaluation sur tous les biens-fonds imposables situés sur le territoire de la municipalité selon
leur valeur réelle telle que portée au rôle d'évaluation en vigueur pour l'année 2025.

ARTICLE 1.2

En vue de pourvoir aux services de la Sûreté du Québec, il est imposé et sera prélevé une taxe foncière
générale au taux de 0,065$ par 1005 d'évaluation sur tous les biens-fonds imposables situés sur le
territoire de la municipalité selon leur valeur réelle telle que portée au rôle d'évaluation en vigueur pour
l'année 2025.

ARTICLE 1.3

En vue de pourvoir aux services de la dette de la Route 275 Sud, il est imposé et sera prélevé une taxe
foncière générale au taux de 0,033$ par 100$ d'évaluation sur tous les biens-fonds imposables situés sur
le territoire de la municipalité selon leur valeur réelle telle que portée au rôle d'évaluation en vigueur
pour l'année 2025.

ARTICLE 1.4

En vue de pourvoir au financement des immobilisations, il est imposé et sera prélevé une taxe foncière
générale au taux de 0,0245 par 1005 d'évaluation sur tous les biens-fonds imposables situés sur le
territoire de la municipalité selon leur valeur réelle telle que portée au rôle d'évaluation en vigueur pour
l'année 2025.

ARTICLE 1.5

En vue de pourvoir aux services d'éclairage public, il est imposé et sera prélevé une taxe foncière générale
au taux de 0,0155 par 100$ d'évaluation sur tous les biens-fonds imposables situés dans l'arrondissement
du village de la municipalité et une taxe foncière au taux de 0,00335 par 100$ d'évaluation sur tous les
biens-fonds imposables situés à l'extérieur de l'arrondissement du village de la municipalité et ce, selon
leur valeur réelle telle que portée au rôle d'évaluation en vigueur pour l'année 2025.



ARncrr 2 : Tnnrr or corupenseroru poun u RÉseau o'aeurouc

ARTICLE 2.1

Afin de pourvoir aux dépenses d'entretien du réseau d'aqueduc, il est imposé et prélevé un tarif annuel
de 385,005 à tous les usagers du réseau d'aqueduc.

Annclr 3 : Tarur oe comprrusnnoru pouR lr nÉseau o'Éeours
Afin de pourvoir aux dépenses d'entretien du réseau d'égouts, il est imposé et prélevé un tarif annuel de
257,OOS à tous les usagers du réseau d'égouts.

Anrcu 4 : TnRrr oe couperusanoru poun us naarÈRes nÉsroutr-les

Afin de pourvoir aux dépenses de la cueillette, du transport et de l'enfouissement des ordures, il est
imposé et prélevé un tarif de compensation selon les catégories d'usagers suivants :

ARlcle 5 : TARTF DE coMpENsATtoN pouR tA vtDANGE DEs BouEs DEs tNsrAtLATtoNs sEpnouEs

ARTICLE 5.1
L'article 1 du règlement no 246-7L-2OO6 << Règlement relatif ù lo mise en place d'un service de vidonge,
transport, traitement et volorisotion d'eaux usées instollotions septiques non roccordées ù un réseau
d'égout municipal> de la MRC de la Nouvelle-Beauce fait partie intégrante de l'article 5 du présent
règlement.

ARTICLE 5.2

Le tarif annuel de base pour une vidange aux quatre ans pour l'occupation saisonnière et aux deux ans
pour l'occupation permanente, par bâtiment isolé ou résidence isolée (tels que définis dans l'article 5.1)
non desservie par un réseau d'égout sanitaire autorisé par le ministère du Développement durable et de
I'Environnement et Lutte contre les chongements climotiques du Québec, exigé de propriétaire de tout
immeuble imposable sur lequel on retrouve un tel bâtiment isolé ou résidence isolée et prélevé est de
147,255 pour une occupation permanente et de 87,255 pour une occupation saisonnière.

DEs rAxEs rorucrÈREs rr DE

Les taxes et compensations prévues au présent règlement doivent être payées en un versement unique
lorsque, dans un compte, leur total est inférieur à 300 S. Toutefois, lorsque dans un compte, le total des
taxes foncières est égal ou supérieur à 300 S, celles-ci peuvent être payées, au choix du débiteur, jusqu'à
quatre versements égaux selon les dates ultimes et les proportions du compte mentionnées ci-après :

1"'versement : 1"' mars - 25Yo

2" versement: L" juin - 25%o

3" versement : 1-u'septembre - 25%
4u versement : 1"' décembre - 25%

Maison privée, logement 269,00s

Résidence estivale ou chalet saisonnier 1-48,00s

Exploitation agricole 414,00s

401,00sPetit commerce

Tarif ordure spéciale 2 verges 722,OO5

Tarif ordure spéciale 3 verges 1089,00s

Tarif ordure spéciale 4 verges 1080,00s

Tarif ordure spéciale 5 verges 1350,00s

Tarif ordure spéciale 6 verges 1620,00s

Tarif ordure spéciale 8 verges 2 160,00s

Tarif ordure spéciale 9 verges 2 493,00s

Nombre d'unitésCatégories d'immeubles



Les intérêts, au taux établi à l'article 7, s'appliqueront à chaque versement à compter de la date
d'échéance de ce versement.

ARTICLE 7 : Tnux o'lrutÉRÊts ET FRAts D'ADMrNrsrnnnoru

ARTICLE 7.1.

À compter du moment où les taxes deviennent exigibles, les soldes impayés portent intérêt au taux annuel
de 6Yo, ainsique pour la facturation diverse et les droits de mutation.

ARTICLE 7.2

Des frais d'administration de 20 S sont exigibles pour un arrêt de paiement d'un chèque fait auprès de
l'institution financière ou pour un chèque sans fonds, et ce, à titre de pénalité.

Anlcu 8 : TnRtr tnaposÉ pouR rA tocATroN DE SALLES

Le tarif imposé pour les services de location de salle est le suivant

Pour les résidents de Frampton :

Salle du resto bar Centre Sportif Coffrage LD : 200,005 taxes incluses;
Salle du sous-sol : 75,005 taxes incluses;
Centre sportif (section glace) 1 200,005, taxes incluses;

Pour les non-résidents de Framoton
Salle du resto bar Centre Sportif Coffrage LD : 300,00$ taxes incluses;
Salle du sous-sol : L50,005 taxes incluses;
Centre sportif (section glace) 1 200,00$, taxes incluses;

Le permis d'alcool est obligatoire (selon la nature de la location) et est à la responsabilité du locataire.

Anrrcle 9 : Tanrr trilposÉ poun Les lsor{Ne Meruts nu evruNAse

Le tarif imposé pour les services du gymnase est le suivant :

Pour les résidents de Frampton :

Personne seule :

1an : 215,00$ taxes incluses;
6 mois : 1-55,005 taxes incluses;
3 mois: 85,005 taxes incluses;
1 mois : 40S taxes incluses;
Forfait Couple (2 adultes) :

1 an : 305,005 taxes incluses;
6 mois : 240,005 taxes incluses;
3 mois : 115,005 taxes incluses;
1 mois : 605 taxes incluses;
Forfait Famille (2 adultes, 2 enfants :

1 an :480,005 taxes incluses;
6 mois : 360,005 taxes incluses;
3 mois: 230,00$ taxes incluses;
1 mois : 85S taxes incluses;
Forfait Étudiant et personne de 60 ans et + :

1 an : 160,005 taxes incluses;
6 mois : 100,005 taxes incluses;
3 mois : 85,005 taxes incluses;
1 mois : 35S taxes incluses;

Pour les non-résidents de Frampton :

Personne seule :

7 an :275,O05 taxes incluses;
6 mois : 205,005 taxes incluses;
3 mois : 135,005 taxes incluses;
1 mois : 90$ taxes incluses;
Forfait Couple (2 adultesf :
1 an : 355,005 taxes incluses;
5 mois : 290,005 taxes incluses;
3 mois : 165,005 taxes incluses;



1 mois : 1105 taxes incluses;

Forfait Famille (2 adultes, 2 enfants :

L an : 530,005 taxes incluses;
6 mois :4L0,005 taxes incluses;
3 mois : 280,005 taxes incluses;
1 mois : 135$ taxes incluses;
Forfait Étudiant et personne de 60 ans et + :

1 an : 160,00$ taxes incluses;
6 mois : 100,005 taxes incluses;
3 mois : 85,005 taxes incluses;
L mois : 35S taxes incluses;

Un dépôt de 10,005 sera ajouté au tarif pour la carte d'accès.
Une preuve sera demandée pour la tarification étudiante et 60 ans et +

ARTrctE 10 : Tlnr rMposÉ pouR LEs rocATroNs DE GrAcE

Le tarif imposé pour les services de location de la glace est le suivant

Location sénérale :

125,005 / heure + les taxes applicables;
Location lisue adulte (15 heures minimuml
115,005 / heure + les taxes applicables;
I nrrf inn an camrina arrrnf 1 ( h nn

100,005 / heure + les taxes applicables;
Location ligue de sport mineur:
Occasionnelle : 100,00$ / heure + les taxes applicables;
Entre 20 et 49 heures : 90,00$ / heure + les taxes applicables;
50 heures et plus : 80,005 / heure + les taxes applicables;
Location tournoi ou évènement :

Prix à déterminer selon le nombre d'heures;

Annclr 11 : TAilF rMposÉ pouR LEs ABoNNEMENTS AU TERRATN DE TENNIS ET pIcKTEBALL

Le tarif imposé pour les services de tennis et pickleball est de 35,005 par personne pour la saison

La saison débute le 15 mai et se termine le 13 octobre 2025.

ARïCLE 12 : Tnnrr rMposÉ pouR rEs rocATtoNs DU TERRATN DE BASEBALL

Le tarif imposé pour les services de location du terrain de baseball est le suivant :

Location générale :

25,005 / heure, taxes incluses;
Location lieue (0 à1-5 heures) :

255,005 / heure, taxes incluses;
Location lieue (16 à 49 heures) :

20,00$ / heure, taxes incluses;
Location lisue (50 heures et olus)
15,005 / heure, taxes incluses;
Location tournoiou évènement :

120,005 /jour;

Anlclr 13 : Tantr tnaposÉ pouR tA tocATroN or La sÂTsss sruÉp sun LA RUE DEs rotstRs (cesse-cnoûrsl

Le tarif imposé pour les services de location de la bâtisse située sur la rue des Loisirs (casse-croûte) est de
800,005 par mois.

ARncu 14 : Tnrur rruposÉ pouR us snnvrces oe oÉrueterurrur o'uru cxerutru pRvÉ

Le tarif imposé pour les services de déneigement pour chemin privé est le suivant

Backoe : 85,005 / heure, plus les taxes applicables;
Souffleur : 1"65,005 / heure, plus les taxes applicables;
Sablage : 66,505 / heure, plus les taxes applicables;
Grader : 1,47,OO5 / heure, plus les taxes applicables;



Grader : L47,OO$ / heure, plus les taxes applicables;

ARnCIT 15 : Tarur IMPosÉ PoUR LEs sERvIcEs D,ENTRAIDE INcENDIE

Le tarif imposé pour les services d'entraide incendie est le suivant :

Une facture sera transmise selon le nombre de pompiers en service et leur taux horaire, des frais
administratifsde25%o et des frais de carburant, si applicable, selon les données du Centre des services
partagés du Québec (CSPQ.

ARnclr 15 : Tnnrr tmposÉ pouR tEs sERvtcEs D'ENTRETTEN ons svsrÈrues DE TMITEMENT TERTTATRE oe oÉsturrcnon
PAR RAYON N EMENT ULTRA-VIOLET

Le tarif imposé pour les services d'entraide incendie est le suivant :

Tout propriétaire qui recevra les services d'entretien des systèmes de traitement tertiaire de désinfection
par rayonnement ultra-violet aura une tarification selon le coût réel des travaux. Les frais seront facturés
sur le compte de taxes du propriétaire.

Anncu 17 : Tmrr rMposÉ pouR LEs sERvtcEs D'lNsrALLATtoN DEs coMprEURs D'EAU

Le tarif imposé pour les services d'installation des compteurs d'eau est le suivant

Tout propriétaire qui recevra les services d'installation des compteurs d'eau aura une tarification selon le

coût réel des travaux. La facture pourra être payable, au choix du débiteur, en 4 versements égaux selon
les dates ultimes et les proportions suivantes :

1"'versement : l-"' mars - 25To

2" versement : 1e' juin - 25%

3" versement : 1e'septembre - 25%o

4" versement : 1"'décembre - 25o/o

Les intérêts, au taux établi à l'article 7, s'appliqueront à chaque versement à compter de la date
d'échéance de ce versement.

Le entrera en vigueur conformément à la loi

n Aud Cindy Pa

Maire Directrice générale et greffière-trésorière

Avis de motion le 20 janvier 2025
Adoption le 17 février 2025


